





L0t n° 271 du 25 mai 1944 autorisant I'Etat
a réassurer les risques de guerre en
cours de transport.

Le chef du Gouvernement,

Tu les actes ¢ itutionnels n°* 12 et

gervice deg assurances
étariat d’Eta 1'éconbo-

aux fihances autorisé,
wai 1944, 4 pratiquer, au
des opérations de réassu-
de B ¢ auxquels sont
marchand ou facultés
par voie t re, fluviale ou

[1 est ouvert dans les écritu-
r un compte al intitulé
risques de guerre e€n
de trans A terrestres, fluviaux ou
». Ce « yte comprendra:
1 recette montant net des primes
| wenies d’assurances, le
et toutes aufres re-
accidentelles;
En dépense: ! 1nités versées pourl
T et toutes autres dépenses diver-
dentelle
Art. 3. — Le présent
au Journal officiel et cuté comme loi
de 1'Etat.
Fait & Vichy, le 25 mai 1
PIERRE  LAVAL.
Gouvernement :
e minigtre crétaire d'Etat
1omi itionale et aux finances,
PIERRE CATHATA,




